
BI-HEBDOMADAIRE D’INFORMATIONS ET DE DÉBATS - N° 197 DU 02 OCTOBRE 2024

VISA AMÉRICAIN 
Détails sur le nouveau système de prise de Rendez-vous

Page 5

DESTINATION TOURISTIQUE

DRAME À BUEA

Un jeune couple 
perd 3 enfants
Agés de 1 à 5 ans, ils sont décédés après
avoir consommé un repas.

La polygamie désormais 
refusée par les familles
Les femmes camerounaises dans leur grande
majorité ne souhaitent pas partager un mari. Pp 6&7
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Le Cameroun 
toujours
mal classé
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Selon le classement du Forum Economique Mondial (WEF), le Cameroun occupe la 116ème place sur 119 pays évalués
en matière d’attraction touristique malgré son fort potentiel. Frais de visa onéreux, sites touristiques enclavés, délestages
électriques, pénurie d'eau potable,  connexion internet instable, la crise anglophone, insécurité dans l'Extrême-nord et les
lourdes taxes aériennes  renchérissant les prix des billets d'avions sont autant de facteurs qui plombent le tourisme. P 3
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Les pays africains les plus
performants en 2024 (rapport)

VOYAGE ET TOURISME 

Le rapport souligne que
les pays africains affi-
chent globalement de
bonnes performances
dans la dimension « res-
sources », grâce notam-
ment à leur riche capital
naturel et leurs atouts cul-
turels, mais des résultats
très modestes dans les
dimensions environne-
ment général, infrastruc-
tures et durabilité.  

L’Afrique du Sud est le pays
africain le mieux classé dans
l’édition 2024 de l’indice de
développement du voyage et
du tourisme (Travel & Tourism
Development Index /TTDI),
selon un rapport publié le 21
mai par le Forum économique
mondial (WEF).
Cet indice évalue et mesure

l'ensemble des facteurs et
des politiques qui permettent
le développement durable et
résilient du secteur du voyage
et du tourisme dans 119 pays.
Il se base sur 102 indicateurs
regroupés en 17 sous-caté-
gories et cinq grandes dimen-
sions : l’environnement géné-
ral du pays (climat des affai-
res, sécurité, services sanitai-
res et hygiène …) ;  les poli-
tiques encadrant le secteur
du tourisme (mesures de faci-
litation des voyages, investis-
sements publics dans la pro-
motion et le développement
de l’industrie du tourisme,
compétitivité des prix…) ;  les
infrastructures (ports, aéro-
ports, hôtels, routes…), les
ressources (ressources natu-
relles, ressources culturelles,
présence d’organismes de
formation touristique recon-
nus à l’échelle internationa-
le…) ; et la durabilité
(déploiement des énergies
renouvelables dans l’industrie
du tourisme et du voyage,
protection de l’environnement
sur les sites touristiques,
niveau de pollution…).
L’Afrique du Sud, qui occu-

pe le 55è rang sur les 119
pays étudiés, doit essentielle-
ment son rang de pays le plus
performant en Afrique à ses
bons scores dans les indica-
teurs relatifs à l’environne-
ment général et aux infras-
tructures.
La nation arc-en-ciel est

talonnée à l’échelle africaine
par l’Île Maurice (57è rang au
plan mondial), l’Egypte (61è),
le Botswana (75è), le Kenya
(77è), la Tanzanie (81è), le
Maroc (82è), la Tunisie (83è),
le Rwanda (93è).
La Namibie, qui arrive à la

95è sur l’ensemble des pays
étudiés à travers le monde,
ferme, quant à elle le Top 10
africain. (Voir le classement
complet des 23 pays africains
couverts par l’indice ci-des-
sous).

Les pays à haut revenu
dominent le classement

mondial
Le rapport souligne dans ce

cadre que les pays africains
affichent globalement de bon-

nes performances dans la
dimension ressources, grâce
notamment à leur riche capi-
tal naturel et leurs atouts cul-
turels, mais des résultats très
modestes dans les dimen-
sions environnement général,
infrastructures et durabilité.  
A l’échelle mondiale, les

États-Unis sont le pays le
plus performant en matière
de développement de l’indus-
trie du voyage et du tourisme.
Viennent ensuite l’Espagne,
le Japon, la France,
l’Australie, l’Allemagne, le
Royaume-Uni, la Chine,
l’Italie et la Suisse.
Globalement, les pays à haut
revenu dominent le classe-
ment mondial. En effet, dans
le top 30, on retrouve 26 éco-
nomies à haut revenu, dont
19 sont situés en Europe, 7
en Asie-Pacifique, 3 en
Amérique et une (les Émirats
arabes unis) dans la région
Moyen-Orient & Afrique du
Nord (MENA).
Les résultats mettent ainsi

en évidence que les écono-

mies à haut revenu conti-
nuent généralement à bénéfi-
cier de conditions plus favo-
rables au développement du
tourisme et des voyages. Ces
économies sont aidées par
des environnements commer-
ciaux propices, un dynamis-
me des marchés du travail,
des politiques de voyage
ouvertes et des infrastructu-
res de transport et de touris-
me de qualité.
Le rapport souligne par

ailleurs que l’industrie mon-
diale du tourisme devrait sor-
tir du creux de la vague de la
pandémie de Covid-19 et
dépasser cette année les
niveaux observés avant la
crise sanitaire, grâce à une
augmentation significative de
la demande dans le monde
entier, ainsi qu'à une hausse
du nombre de vols disponi-
bles, d’une plus grande
ouverture internationale et à
des investissements accrus
dans le développement des
sites naturels et culturels.
Classement des 23 pays

africains couverts par l’indice
TIDI :
1-Afrique du Sud (55è rang

mondial)          
2-Maurice  
3-Egypte 61è  
4-Botswana 75è
5-Kenya 77è
6-Tanzanie 81è  
7-Maroc 82è
8-Tunisie 83
9-Rwanda 93è
10-Namibie 95è  
11-Algérie 98è
12-Zambie 104è  
13-Ghana 106è
14-Sénégal 107è
15-Zimbabwe 110è  
16-Nigeria 112è
17-Bénin 113è  
18-Côte d’Ivoire
19-Malawi 115è  
20-Angola 116è
21-Cameroun 117è
22-Sierra Leone 118è  
23-Mali 119è  
Source : Agence Ecofin
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Le gouvernement muet?
ARRESTATION D'AYABA CHO

Lucas Ayaba Cho a été
arrêté mardi sur la base
d'accusations fondées
sur ses diverses expres-
sions sur les réseaux.
Selon certaines
sources,la Norvège et le
Cameroun avaient conclu
un accord de sécurité qui
pourrait permettre l'extra-
dition du leader séparatis-
te, dans les prochains
jours. Mais depuis son
interpellation à Oslo en
Norvège, c'est le silence
radio côté gouvernement.

Lucas Ayaba Cho figure
influente d'un mouve-
ment anglophone qui
milite pour son indépen-
dance du Cameroun est

en garde à vue au tribunal de district
d'Oslo. Ayaba Cho y a été placé en
détention provisoire pour quatre
semaines. Kripos, une Unité char-
gée d'enquêter sur les crimes de
guerre et crimes contre l'humanité,
estime que le suspect a un rôle cen-
tral dans le conflit armé en cours
dans les régions anglophones  a-t-
elle expliqué dans un communiqué. 
Le soixantenaire financeur présu-

mé des actes de terrorisme dans le
Nord-Ouest et le Sud-Ouest du
pays, dirige le Conseil de gouverne-
ment de l'Ambazonie (AGovC),
branche politique des Forces de
défense de l'Ambazonie (ADF), l'un
des nombreux groupes armés, mais
aussi l'un des plus connus, cher-
chant à obtenir son indépendance
du Cameroun.
Le radicaliste anticonstitutionnel

dirige son mouvement depuis sa
base en Norvège, où il est soupçon-
né d'avoir ordonné un récent confi-
nement de deux semaines dans le
cadre de la campagne de boycott
des écoles menée par les séparatis-
tes. L'homme a fait l'objet de cri-
tiques après que des combattants
de l'ADF ont récemment pris pour
cible des chauffeurs de taxi dans la
région du nord-ouest, leur ordon-
nant de changer la couleur de leurs
véhicules du jaune au blanc et bleu
- les couleurs du drapeau de l'État
sécessionniste d'Ambazonie qui est
en projet. Certains de ceux qui ont
refusé ont vu leur véhicule incen-
diés.

Morten Engesbak, son avocat
norvégien, a affirmé que l'homme
nie toute culpabilité pénale. Il plaide
non coupable et estime que l'accu-
sation repose sur une mauvaise
compréhension de la situation au
Cameroun et de son rôle.
Mais où est passé le gouverne-

ment depuis ces événements ?

" Arrestation d'Ayabo Cho.
Pourquoi le gouvernement tarde

à se prononcer sur 
cette affaire?"

Depuis le début du conflit, le gou-
vernement camerounais a exhorté
les pays étrangers accueillant des
dirigeants séparatistes, à faciliter
leur rapatriement dans leur pays
d'origine afin qu'ils soient jugés pour
leur rôle dans les violences actuel-
les. Toute chose qui aurait poussé
la chaîne nationale à donner l'alerte
sur la perquisition du domicile de
l'un des plus puissants leaders
séparatistes. Comme une traînée

de poudre la nouvelle s'est vite
répandue faisant les choux gras de
la presse. 
Alors que l'affaire est actuelle-

ment  sur toutes les lèvres, l'opinion
nationale s'impatiente toujours  du
point de la communication gouver-
nementale. Muet  depuis la surve-
nue de ce gros coup de filet, on se
demande bien où sont passés René
Sadi et le reste du gouvernement.

"2016 et le déclenchement 
de la crise"

Les régions du Nord-Ouest et du
Sud-Ouest du Cameroun, peuplées
principalement par la minorité
anglophone, sont le théâtre, depuis
fin 2016, d'un conflit sanglant entre
des mouvements armés qui en
réclament l'indépendance et des
forces de l'ordre massivement
déployées par le Président Paul
Biya.
Le conflit a éclaté fin 2016 après

que les autorités ont violemment
reprimé des manifestations paci-
fiques d'anglophones qui représen-
tent environ 20% de la population et
qui s'estiment ostracisés et margi-
nalisés par le pouvoir central fran-
cophone.
Les groupes armés séparatistes

comme l'Ambazonia Defense
Forces (ADF), dont Lucas Cho
Ayaba a été l'un des chefs, affron-
tent régulièrement l'armée came-
rounaise. Ils se livrent fréquemment
à des enlèvements de civils, y com-
pris des fonctionnaires.
Les civils sont pris en tenaille et

victimes d'exactions commises par
les deux camps, selon des ONG
internationales et l'ONU.
Le conflit a fait plus de 6.000

morts et forcé plus d'un million de
personnes à fuir leur domicile, selon
International Crisis Group (ICG).

Christine BABANDA 

QU’EST-CE QU’UN PRIX BORD CHAMP ? 
Les fèves de cacao

made in Cameroon
séduisent et réduisent

le rayonnement de celles des
autres pays. D'ailleurs une
annonce Gouvernementale
traduisant la bonne marche et
marge de progression du
cacao camerounais a donné
lieu tout recemment à l'usage
de l'expression bord champ.
C'est le mot de presse.

Composé de bord
et de champ.

Locution adverbiale.
Qualifie la vente (ou l’achat)
d’un produit agricole effectuée
directement par le producteur
sur le lieu de la récolte. Pour
les producteurs éloignés des axes de commu-
nication et/ou n'ayant pas accès à des moyens
de transport, la vente de leurs propres produits
se réalise bien souvent en bordure du champ
ou à proximité. Ce sont les ventes dites « bord
champ ». C'est en d'autres termes l'endroit où
de place l'acheteur de la récolte. C'est donc
Sous le terme de « bordures de champs »,
qu'onon désigne l'espace qui s'étend entre la
zone travaillée et tout autre milieu, une route,
un chemin, un cours d'eau, un bosquet, une

autre parcelle. Une bordure de champs peut se
présenter sous plusieurs formes : banquette
herbeuse, clôture, talus, fossé. Depuis plu-
sieurs semaines, les ventes de fèves « bord
champ » (achetées directement au producteur)
connaissent une hausse des prix ce qui fait le
bonheur des vendeurs de cette récolte qui vaut
de l'or dans le monde entier en ce moment. Le
Cameroun est d'ailleurs très prisé en la matiè-
re. 

Source : André BION
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Dans la ville de Buea,
dans la région du Sud-
Ouest du Cameroun, trois
enfants d’une même
famille ont perdu la vie
après avoir consommé
un repas.

Une famille a été
décimée à Buea,
dans la région du
Sud-Ouest du
Cameroun. Trois

enfants du couple Mwambo ont
perdu la vie après avoir consom-
mé de la pâte alimentaire com-
munément appelée « Indomie ».

Âgés respectivement de 5, 4 et 3
ans, ces trois enfants ont rendu
l’âme après avoir signalé des
malaise alors qu’ils étaient avec
leur parent à l’église dimanche
dernier.
Conduits à l’hôpital, la fille et

les deux garçons ont trépassé.
Le drame est survenu au quartier

Moliko de Buea. Les forces de
l’ordre ont ouvert une enquête
afin de faire la lumière sur le
décès de ces trois enfants. Ce
n’est pas pour la première fois
que des enfants meurent après
avoir consommé de repas dans
cette région du Cameroun.

Source : actucameroun

3 enfants d’une même famille meurent après avoir consommé un repas
DRAME À BUEA

En général, un citoyen
d'un pays étranger qui
souhaite entrer aux
États-Unis doit d'abord
obtenir un visa améri-

cain, qui est placé dans le passeport de
la personne. Certains voyageurs inter-
nationaux peuvent être autorisés à ent-
rer aux États-Unis sans visa si leur
pays de citoyenneté fait partie du pro-
gramme américain d'exemption de visa
(VWP). Le VWP permet aux voyageurs
éligibles des pays VWP, avec un passe-
port électronique valide, d'entrer aux
États-Unis sans visa pour une durée
maximale de 90 jours pour affaires ou
loisirs, sur la base d'une approbation
valide du système électronique d'autori-
sation de voyage (ESTA) avant le voya-
ge Veuillez consulter les pages Web du
gouvernement américain pour connaît-
re les conditions d'admission au VWP
et les modalités de demande ESTA.
Toute personne qui ne remplit pas

les conditions requises pour bénéficier
du VWP ou d'un autre programme
l'exemptant de l'obligation de visa doit
introduire une demande de visa.
NOTE : Les citoyens du Burkina

Faso ne sont pas éligibles au program-
me d'exemption de visa.

Processus de demande de visa
non-immigrant en détail.

1. Déterminez votre type de visa
Déterminez le type de visa qui

convient le mieux à l'objet de votre visi-

te aux États-Unis. L'assistant Visa sur
la page Web du gouvernement améri-
cain offre une aide supplémentaire.

2. Envoyez électroniquement
votre Formulaire de demande de

visa DS-160
Remplissez le formulaire DS-160 de

demande de visa en ligne sur le site
Web du gouvernement américain.
Chaque demandeur, y compris les
mineurs, doit remplir son propre formu-
laire DS-160 avant de prendre un ren-
dez-vous pour un entretien de visa. Si
plus d'une personne figure dans votre
passeport, chaque personne deman-
dant un visa doit avoir son propre for-
mulaire DS-160. Vous trouverez des
informations utiles sur le DS-160 dans
la FAQ DS-160. Notre service d'assis-
tance n'est pas en mesure de fournir
des conseils relatifs à ce processus.

3. Créez un compte pour prendre
un rendez-vous

Une fois le formulaire DS-160 termi-
né, revenez sur cette page pour créer
un compte et poursuivre le processus
de demande. Si vous avez déjà un
compte sur cette page, veuillez vous
connecter. Les informations relatives à
la prise de rendez-vous sont disponi-
bles ici.

4. Complétez vos informations
personnelles et payez les frais MRV
Dans votre compte utilisateur, cli-

quez sur ''Créer une nouvelle deman-

de'' dans ''Mon tableau de bord'' afin de
commencer le processus. Choisissez le
pays de demande et le type de visa,
comme dans votre formulaire de
demande DS-160, entrez vos données
personnelles, ajoutez les personnes qui
doivent voyager avec vous (personnes
dépendantes) si applicable, sélection-
nez une option de livraison (si ce servi-
ce est disponible dans votre pays) et
payez les frais de visa. Cette page Web
fournit une vue d'ensemble des frais de
visa actuels et des options de paie-
ment.

5. Fixez le rendez-vous pour l'en-
tretien de visa

Une fois le paiement confirmé, votre
compte utilisateur affichera le calen-
drier des rendez-vous disponibles ou la
confirmation d’exemption d’entretien (si
vous êtes autorisé(e) à envoyer votre
demande par courrier sans entretien et
si ce service est disponible dans votre
pays). Si vous vous êtes déconnecté(e)
ou avez changé d'onglet, cliquez sur «
Demande de rendez-vous en attente »
sur votre tableau de bord pour conti-
nuer. Dans le calendrier, sélectionnez le
Consulat ainsi que la date et l'heure de
rendez-vous que vous souhaitez et cli-
quez sur « Sélectionner l'ambassade et
continuer » pour terminer la prise de
rendez-vous.

6. Présentez-vous au rendez-vous
pour l'entretien de visa ou envoyez
votre demande par courrier

Préparez les documents nécessaires
à votre demande en fonction de votre
type de visa et présentez-vous à l'entre-
tien en suivant les instructions mention-
nées dans la confirmation de rendez-
vous. Si vous êtes autorisé(e) à utiliser
la procédure par correspondance,
envoyez vos documents conformément
aux instructions figurant dans la confir-
mation d’exemption d’entretien que
vous avez reçue.

7. Retirez vos documents
Une fois le traitement du visa termi-

né, vous recevrez les documents en
retour selon les instructions reçues de
la section consulaire. Vous pouvez véri-
fier le statut de votre demande à tout
moment sur le site Web du gouverne-
ment américain.
La possibilité de suivre la livraison de

votre passeport par le biais de ce servi-
ce n'est actuellement pas disponible au
Burkina Faso. Si vous avez reçu une
notification de la section consulaire
vous demandant de soumettre d'autres
documents, veuillez suivre attentive-
ment les instructions.
A la remise de votre passeport,

veuillez vérifier immédiatement si les
données figurant sur le visa sont cor-
rectes et correspondent à vos données
biographiques dans le passeport. Si
vous constatez une erreur dans votre
visa, veuillez suivre immédiatement les
instructions de la page FAQ.

Processus de demande de visa non-immigrant
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Symbolique de la richesse et de puissance chez les « Bamileke »
POLYGAMIE 

Malgré la croisade des
colons et des missionnai-
res occidentaux contre
les mariages polyga-
miques, cette forme de
contrat matrimonial est
resté pendant très long-
temps l'indicateur princi-
pal de la réussite sociale
chez les Bamiléké.

La possession de
plusieurs épouses
constitue la preu-
ve que le mari est
f i nanc iè rement

capable de régler leur dot, de
leur construire de logements
individuels et surtout d'offrir à
chacune un lopin de terre à
cultiver.
Plus on possède de d'épou-

ses, plus on accroît sa plus-
value sociale. Conformément
à l'adage populaire qui vou-
drait que la fortune appelle la
fortune, c'est encore aux
riches notables que d'autres
dignitaires, y compris le roi,
proposent leurs filles en
mariage. Certains rois
Bamiléké ont compté dans le
temps plus d'une centaine

d'épouses, et certains riches
notables, une cinquantaine.
Les écarts d'âge parfois trop
grands, entre le mari et ses
jeunes épouses sont sans
importance. Il est particulière-
ment plus valorisant pour une
jeune demoiselle d'être l'é-
pouse d'un puissant notable,
même croulant, que de se
mettre avec un jeune homme
sans ressources, fût-il le plus
beau et le plus robuste du
village.

La richesse du prince
prime sur son charme
Il n'était pas surprenant, à

une époque, qu'une fille à
peine pubère soit proposée à
un vieillard de l'âge de son
grand-père. Des observa-
teurs extérieurs ont très vite
conclu qu'il s'agissait de
mariage forcé. Même si on ne
peut pas nier totalement les
cas de mariages forcés dans
les anciennes coutumes
Bamiléké, il faut avouer que
plusieurs de ces mariages
entre couples non assortis se
tissaient avec le consente-
ment de la proposée.
En plus du prestige social

qu'il y a à être là d'une
concession célèbre et la pro-
babilité d'être un jour la mère
du chef de lignage, la jeune
mariée, très souvent éclairée
par les conseils de sa mère,
possède parfois une stratégie
beaucoup plus subtile. En
acceptant pour époux un
vieillard, elle mise sur sa mort
imminente pour se mettre soit
avec son héritier, soit avec un
des grands garçons du défunt
qu'elle aime déjà dans le sec-
ret de son cœur.
Les épouses permettaient

au maître de la concession de
contenir la libido débordante
de certains de ses fils adultes
dans un environnement qui
châtiait parfois de la peine de
mort les relations sexuelles
hors mariage. En effet,
chaque femme de la conces-
sion, même très jeune, est
considérée comme la mère
de tous les enfants de son
mari. Quoi donc de plus nor-
mal qu'une maman fasse
appel à un de ses fils pour lui
rendre des petits services ou
tout simplement lui tenir com-
pagnie dans sa nouvelle
case.

Il arrive ainsi que des senti-
ments plus que filiaux nais-
sent entre certaines épouses
et leurs fils d'adoption. Du
vivant même du chef de ligna-
ge cocufié par un de ses fils,
il se chuchotait parfois sous
les chaumières que certains
bébés de la concession n'é-
taient en réalité que les
petits-fils du maître des lieux.

(LA'AKAM ou le
C.I.S.E.S.V.B)
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Très peu de femmes sont prêtes à partager un mari
LA POLYGAMIE AU CAMEROUN

Au Cameroun, les per-
sonnes majeures de
sexes opposés sont libres
de choisir entre la mono-
gamie et la polygamie au
moment de l’officialisa-
tion de leur union devant
un officier d’état civile.
Dans la pratique, pour la
majorité des camerounai-
ses, la polygamie n’est
pas une bonne option.

La polygamie est bien
connue au
Cameroun. Cette
option, l’une de toute
union officielle entre

deux personnes de sexes oppo-
sés, ne fait aucun débat, par
exemple chez les peuples des
Grassfields et ceux des régions
du Grand-nord du pays où elle
constitue presqu’une règle. Ces
peuples sont fortement attachés
soit à l’islam ou à leurs cultures
ancestrales.
Dans les régions du Centre-

Sud-Est par contre, les valeurs
culturelles de cette communauté
donnent une large liberté aux
personnes de faire elles-mêmes
le choix de leur option matrimo-
niale. Et c’est justement dans
cette aire géographique que les
femmes acceptent la polygamie

selon leurs sensibilités.
Pour la majorité, la polygamie

n’est pas une bonne option.
Comme nous l’a déclaré une
dame, la trentaine. Evelyne ren-
contrée au quartier Messa à
Yaoundé: «C’est une histoire que
je ne peux jamais accepter parce
que je ne me vois pas en train de
me partager mon mari avec une
autre femme. Jamais de ma
vie».
Plus loin, une autre dame esti-

me que dans un foyer polyga-
mique, il ne règne que des pra-
tiques maléfiques. «Du moment
où chaque femme veut plus de
considération auprès de leur

mari commun, tout y passe
même des fétiches. Et dans une
telle ambiance, je ne saurais
résister. C’est pourquoi j’ai dit
non à la polygamie même si mon
prétendant est le plus riche de la
planète».
Il faut tout de même souligner

que certaines autres femmes
sont prêtes à s’engager dans un
foyer polygamique et le
conseillent même aux plus radi-
cales comme Christelle gérante
d’une boutique de prêt-à-porter
au centre-ville. «Les hommes
sont fondamentalement infidè-
les. Donc, que tu signes mono-
gamie ou polygamie, saches que

tu as une rivale quelque part. Et
c’est même cette rivale qui béné-
ficie généralement de toute la
tendresse du mari. Cadeaux par
ci, balades par-là. Au vu de de
cela, pourquoi ne pas signer la
polygamie et tu restes tranquille?
Moi je crois que les femmes doi-
vent mieux réfléchir. Il y a des
batailles qui ne servent à rien»,
a-t-elle déclaré.
Il est aussi indiqué de mention-

ner que plusieurs récits font état
de nombreuses conséquences
que femmes et hommes ont
connues en s’engageant dans
des foyers polygamiques.

Par le360

Ce samedi 28 septembre
2024 restera à jamais gravé
dans la mémoire des habi-
tants de Fokoué. Alors que
la communauté se rassem-
blait pour rendre un dernier
hommage à l'actrice émérite
MAMI TON, une tragédie
inattendue est venue assom-
brir ce moment déjà doulou-
reux. TATA JACKY, la sœur
aînée de la défunte, a été
frappée d'un malaise fatal,
en plein culte d’adieu.

La veille, Tata Jacky,
surnommée ainsi par
ses proches, avait
assisté à la veillée
artistique organisée

en l'honneur de sa sœur Mami
Ton à l’esplanade de la chefferie
Langlouong. C'était un moment
de recueillement empreint d'é-

motion, où chants et prières
célébraient la vie de Mami Ton.
Mais, alors que la cérémonie
funèbre devait se poursuivre ce
matin, la douleur a frappé encore
plus fort.
Un malaise soudain a terrassé

Tata Jacky juste avant le début
du culte. Les tentatives de réani-

mation sont restées vaines. C’est
dans l’incompréhension et la stu-
peur que la famille, déjà éprou-
vée par la perte de Mami Ton, a
dû faire face à cette nouvelle tra-
gédie.
La mort soudaine de Tata

Jacky a laissé place à des inter-
prétations de toutes sortes.

Certains, submergés par la dou-
leur et le choc, ont fait appel au
superstitieux et à l’illogique,
allant jusqu'à affirmer que cette
double tragédie était le résultat
de la colère de Mami Ton ou des
ancêtres. Ces croyances,
ancrées dans les traditions loca-
les, ont renforcé la confusion et
l’inquiétude au sein de la com-
munauté, cherchant à donner un
sens à ce drame inexplicable.
La double peine qui frappe

Fokoué laisse un vide immense.
Les larmes coulent, et la douleur
est palpable dans chaque cœur.
La vie semble avoir arraché trop
rapidement deux âmes précieu-
ses à ceux qui les aimaient tant.
Que Tata Jacky et Mami Ton
reposent en paix, dans la séréni-
té éternelle.

Par BLAISE ETONGTEK
pour le journal Menouactu

Elle décède au cours des obsèques de sa sœur cadette
FOKOUE
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La Journée mondiale contre la rage se célèbre chaque 28 septembre 
La Rage est une maladie mortelle qui touche de nombreuses personnes et beaucoup d'animaux.
Elle a pour cause principale une morsure par un chien enragé.
La moitié des morsures de chiens et des décès humains par la rage se produisent chez des enfants.
Bien que la rage soit mortelle dans presque 100% des cas, elle peut être prévenue dans 100% des cas.
En cas de morsure, il faut laver la plaie avec du savon et de l'eau courante, et consultez immédiatement un médecin.
Le meilleur moyen de protection contre la rage est la vaccination régulière des animaux de compagnie (chiens, chats, singes)
----
28 September: World Rabies Day 
Rabies is a deadly disease that affects the lives of many people and animals.
The main cause of rabies is the bite of a rabid dog.
Half of all dogs bites and human rabies deaths occur in children.
Although rabies is almost 100% fatal, it is also 100% preventable.
If you are bitten, wash the wound with soap and running water, and seek medical help immediately.
The best way to prevent rabies: Vaccinate your pets (dogs, cats) regularly.
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Prémices d'analyse Juridique, Criminologique, économique et Sociologique  du rapport
annuel de la CONAC sur l'état de lutte contre la corruption au Cameroun en 2023

LUTTE CONTRE LA CORRUPTION AU CAMEROUN 

Exégèse du discours du
Président de la
Commission Nationale Anti-
corruption ( CONAC) sous
la Supervision de Siméon
WACHOU, Expert Criminel
Assermenté de Justice,
Analyste Criminel
Opérationnel, Spécialisé en
Criminologie économique
et financière ,
Criminalistique & Droits de
l'Homme, Expert Près le
Tribunal Criminel Spécial (
TCS). Le 26 septembre 2024
s'est tenue au palais des
Congrès de Yaoundé, la
cérémonie de présentation
du rapport sur l'état de lutte
contre la corruption au
Cameroun en 2023... 

Il ressort de l'allocution de Monsieur
le Président de la CONAC que, le
nombre de cas de  dénonciation des
actes de corruption et des infrac-
tions assimilées a connu une aug-

mentation en valeur absolue de 487 par rap-
port à l'année 2022.  Ces dénonciations ont
donné lieu notamment à 16 missions d'en-
quêtes et à des sanctions administratives et
judiciaires des auteurs des actes de corrup-
tion.

Par ailleurs, le Président de la
Commission, précisera qu'il ressort des
enquêtes de la CONAC, des décisions du
Tribunal Criminel Spécial et de celles du
Conseil de Discipline Budgétaire et
Financière que, le préjudice financier subi
par l'État du Cameroun du fait des actes de
corruption et des infractions assimilées s'é-
lève à 114 035 922 502  (cent quatorze
milliards trente-cinq millions neuf cent vingt-
deux mille cinq cent deux) F CFA  contre 4
623 418 918 (quatre milliards six cent vingt-
trois millions quatre cent dix-huit mille neuf
cent dix-huit) F CFA en 2022. Soit une aug-
mentation de 109 412 503 584 (cent neuf
milliards quatre cent douze millions cinq
cent trois mille cinq cent quatre-vingt-qua-
tre) F CFA. 

L'analyse de ces statistiques pousse à
s'interroger sur l'efficacité de la CONAC et
sur la pertinence de sa stratégie d'action.
Autrement dit, au regard de la persistance
et même de la recrudescence  de la corrup-
tion dans notre pays, la stratégie d'action
adoptée par la CONAC est- elle efficace et
pertinente ?

Sur la pertinence des méthodes 
d'action de la CONAC

Dès l'entame de son discours, le
Président de la CONAC a précisé : «
L'édition 2023 du Rapport sur l'état de la
lutte contre la corruption au Cameroun qui
vous est présentée en ce jour découle de
l'exploitation de 84 contributions transmises
à la CONAC [...]». Il ira même jusqu'à se
plaindre de l'absence de contribution de cer-
tains secteurs en ces termes « les deman-
des de contribution adressées au Ministère
de l'Administration Territoriale, au Ministère
de l'Eau et de l'Énergie, ainsi qu'à la
Délégation  Générale à la Sûreté Nationale
sont restées sans suite ».   Ces révélations
du Président de la CONAC présentent un
véritable problème. En effet,  l'examen de
ces déclarations démontre clairement que,

la CONAC se fonde essentiellement sur les
dénonciations effectuées au cours de l'an-
née pour mener ses activités. Alors qu'en
est-il des secteurs n'ayant pas " contribué"
au travail de la CONAC ? Ne sont-ils pas en
proie à la corruption ? Si oui, quelle straté-
gie la CONAC a-t-elle mis en place pour
relever et dénoncer les cas de corruption
dans ces secteurs ? Ces interrogations
montrent à suffisance que cette institution
n'a qu'une vue parcellaire et extrêmement
amoindrie de l'état de la corruption au
Cameroun. Or selon les dispositions de l'ar-
ticle 2 du Décret Nº2006/088 du 11mars
2006 portant création, organisation et fonc-
tionnement de la Commission Nationale
Anti-Corruption, « [1] La Commission est un
organisme public indépendant chargé de
contribuer à la lutte contre la corruption.

[2] A ce titre, elle a notamment pour mis-
sions: 

- de recueillir, de centraliser et d'exploiter
les dénonciations et informations dont elle
est saisie pour des pratiques, faits ou actes
de corruption et infractions assimilées ;

- De mener toutes études ou investiga-
tions et de proposer toutes les mesures de
nature à prévenir ou à juguler la corruption ;
[...]».  

L'analyse de cette disposition et des
méthodes utilisées par la CONAC pour
avoir connaissance des actes de corruption
commis dans divers domaines montre que
cette dernière s'est principalement canton-
née au recueil et à l'exploitation des dénon-
ciations, mettant ainsi de côté les investiga-
tions qui entrent dans ses prérogatives.

En effet, la mise en place d'une stratégie
efficace d'investigation par la CONAC aura
pour avantage la détection des grands
foyers criminogènes  en matière de corrup-
tion au Cameroun et le démantèlement des
vastes  réseaux de corruption. De plus,
selon le discours du Président, des cas de
corruption ont été recensés dans les sec-
teurs éducatifs, des collectivités territoriales
décentralisées, des forces de maintien de
l'ordre, de l'administration territoriale, des
transports et des marchés publics. Qu'en
est-il des secteurs judiciaire, minier, des
hydrocarbures, hospitalier,  et de tous ceux
qui n'ont pas collaboré avec la CONAC?
Qu'en est-il de la corruption pratiquée lors
des concours ? La mise sur pied d'une réel-
le stratégie d'investigation permettra à cette
institution de toucher à tous les domaines et
secteurs afin d'avoir le taux réelle de la cor-
ruption au Cameroun et de mettre en place
une véritable stratégie de riposte contre ce
fléau. 

Par ailleurs, toujours selon l'article de 2
du Décret Nº2006/088, la CONAC a pour
mission «D'identifier les causes de la cor-
ruption et de proposer aux autorités compé-
tentes les mesures susceptibles de permet-
tre de l'éliminer dans tous les secteurs des
services publics ou parapublics».  Pour
remplir ses missions d'identification des
causes et de proposition des stratégies de
prévention et d'élimination d'un phénomène

criminogène comme la corruption, la
CONAC doit se baser sur les sciences cri-
minelles empiriques telles que la criminolo-
gie et la sociologie criminelle afin d'obtenir
des résultats efficaces.

Sur l'efficacité de la CONAC en matiè-
re de lutte contre la corruption

L'augmentation exceptionnelle des per-
tes financières de l'État du fait des actes de
corruption qui s'élèvent à 109 412 503 584
(cent neuf milliards quatre cent douze
millions cinq cent trois mille cinq cent quat-
re-vingt-quatre) F CFA pose un véritable
problème d'efficacité de la CONAC. Cette
augmentation pourrait se justifier par l'ac-
croissement des cas de dénonciation d'acte
de corruption par rapport à l'année précé-
dente. Cependant elle rend également
compte de l'inefficacité des mécanismes de
prévention et d'élimination de ce fléau mis
en place par la CONAC. En effet, pour une
stratégie qui se veut efficace, on devrait
relever de moins en moins de pratique de
corruption dans les différents secteurs. Bien
plus, dans le domaine de la prévention, le
Président de la commission salue et encou-
rage les méthodes de prévention des pra-
tiques de corruption développées par certai-
nes administrations en ces termes : « Dans
le domaine de la prévention, nous notons
que les responsables de plusieurs adminis-
trations ont fait preuve d'ingéniosité pour
barrer la voie à la corruption.[...] Nous
adressons nos encouragements aux
responsables de ces administrations pour
de telles initiatives dont pourraient s'inspirer
d'autres entités.» Toutefois il convient de
noter que les méthodes de prévention ici
relevées sont celles mises en place par cer-
taines administrations, qu'en est-il alors de
celles mises sur pied par la CONAC elle-
même ?

De même, le fait que la CONAC se base
sur les contributions qui lui sont transmises
pour effectuer son rapport et estimer le pré-
judice financier subi par l'État du fait de la
corruption et des infractions assimilées au
cours d'une année, laisse comprendre que
ces estimations ne représentent pas le taux
réel de la corruption au Cameroun.
Effectivement, les chiffres publiés par la
Commission ne rendent compte que d'une
infime partie de l'état  de la corruption dans
le pays parce qu'ils ne représentent pas
tous les secteurs d'activité minés par cette
tare  au Cameroun, étant donné que, cer-
tains ont refusé d'apporter leur "contribu-
tion" et celle des autres n'a pas été deman-
dée.

L'efficacité de la CONAC devrait égale-
ment être examinée à la lumière de la durée
du mandat de ses  dirigeants. En effet selon
l'article 8 alinéa 1er du  Décret Nº2006/088,
«Le président, le vice-président de la
Commission et les membres du Comité de
coordination sont nommés par décret du
Président de la République pour une durée
de trois ans éventuellement renouvelable
une fois.» On note alors un certain dépha-

sage entre la réalité et les dispositions du
Décret régissant la CONAC.

Présents le 26 Septembre dernier  au
Palais des Congrès de Yaoundé à la céré-
monie de présentation du Rapport de la
CONAC sur la lutte contre la corruption en
2023. Nous  n'avons  pas pu malheureuse-
ment,  vu le temps imparti, poser les ques-
tions que nous avions  préparées à l'atten-
tion de Messieurs les Président et Vice-pré-
sident de la CONAC

Voici les questions : 
1. Quel est le rôle joué par la CONAC en

matière de détection des cas de corruption
qui émaillent les contrats dans des secteurs
comme les mines, l'énergie,  le pétrole, les
forêts ? La CONAC prend-t-elle pour argent
comptant les rapports qui lui sont communi-
qués par les Ministères et autres adminis-
trations publiques?

2. Si tant est que la corruption relève du
domaine de la criminalité, que fait la
CONAC en matière de lutte contre la cor-
ruption dans le secteur précis des transac-
tions et opérations complexes telles le
financement des projets publics au moyen
des fonds provenant des bailleurs de fonds
à l'instar du FMI, la Banque Mondiale et
bien d'autres ? 

3.Existe-t-il un dispositif criminologique
et d'intelligence économique et financière
pertinent au sein de la CONAC en matière
de profilage des dénonciateurs , auteurs ,
coauteurs ou complices des faits de corrup-
tion?Mieux quelle est la méthodologie d'in-
vestigations qui est mise en oeuvre pour la
détection, la collecte , le traitement et l'admi-
nistration des preuves de corruption ainsi
l'établissement du profil des corrupteurs et
corrompus ? 

4. Quelle expertise la CONAC déploie-t-
elle en matière de détection de la corruption
au sein de la machine judiciaire compte
tenu de la monte en puissance des cas
récurrents de marchandage de la liberté?
C'est un fait, il manque à la CONAC une
véritable expertise en matière d'investiga-
tions Criminelles et de structuration de preu-
ves. Le domaine des investigations écono-
miques et financières criminelles donc la
corruption est du ressort des Experts
Criminels et des enquêteurs professionnels. 

Les principaux centres névralgiques de
la corruption ne sont pas cernés par la
CONAC. La CONAC est désarmée en
matière de détection des fraudes et de
Juricomptabilité en management public et
management privé. Les critères relatifs à la
discrimination des  dénonciations  des cas
de corruption portés à l'attention de la
CONAC ne sont pas connus; il est donc fort
probable que ce soit à l'emporte pièces
qu'elle se résoud à traiter telles dénoncia-
tions et non telles autres.

De nombreuses opérations et transac-
tions engageant les fonds publics échap-
pent à la CONAC.

Il y a lieu de faire émerger une véritable
unité de lutte contre la corruption au
Cameroun afin qu'elle puisse valablement
accompagner aussi bien l'État que les
entreprises dans le cadre des actions de
lutte contre la corruption et les fraudes. La
Cameroon Bureau of Investigation (CBI)
générée par le Cabinet Juridique et
d'Expertise Criminelle WACHOU &
Associates Ltd a vocation à mener des
investigations Criminelles approfondies. 

Analyse conjointement menée par
Siméon WACHOU, Expert Criminel
Assermenté de Justice, Analyste

Criminel Opérationnel, Expert Près le
Tribunal Criminel Spécial (TCS) &  AMI-
NATOU DJELECK, Experte criminelle

stagiaire au Cabinet WACHOU &
Associates Ltd.
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Read here speech by
REDHAC’s Executive Director
on the occasion of conferment
of honoris Causa doctoral and
global peace Ambassador
awards on her by the Peace
interdisciplinary International
research institute (piiri) in
Michael Opara university Of
Agriculture, Umudike, Abia
State, Nigeria Saturday sep-
tember 28, 2024. 

«I am deeply humbled to
stand Before you today,
accepting this Two-fold
award, the honorary
Doctoral award from the

British American Open University of
California, USA and the Global Peace
Ambassador Award from The Peace
Interdisciplinary International Research
Institute (PIIRI), Abuja. This recognition
is Not only a tremendous honor but
Also a testament to the power of
Dedication, perseverance, and
Community engagement.
I extend my heartfelt gratitude to The

university’s board of trustees, Faculty,
and staff for this Distinguished award.
Your Acknowledgment of my work and
Contributions as human rights
Defender is truly overwhelmin. I Want
to acknowledge the presence Of senior
Senior barrister Alice Nkom, the first
female lawyer in Cameroon who is the
co-president Of the board of directors
of, Central Africa Human Rights
Defenders Network, REDHAC Who

has believed in me since I was an acti-
vist till this day. I am Infinitely grateful to
you Mom. I dedicate this award to all
the Members of the board of directors,

To the legal counsel of REDHAC, To all
the staff, all those who directly or indi-
rectly supported me, To all the dead
defenders, those who are in prison and

in exiles who could not have the luck
that I have. I also want to dedicate it to
my two dads who always believed in
me but who left very early, they include
Mr. Mbe ILOGA Thomas and Mr.
Moukoko Priso.
These awards are not solely mine ;

Like I just mentioned moments ago,
they belong to everyone especially
those standing for the less privileged in
our continent, those who have suppor-
ted me throughout my journey as a
human rights defender. To my family,
colleagues, and mentors, your unwave-
ring encouragement and guidance
have shaped me into the person I am
today.
As I look out at this gathering, I am

reminded of the transformative impact
of education. This Institution’s commit-
ment to fostering intellectual curiosity,
creativity, research and critical thinking
is inspiring. This honor motivates me to
continue striving for excellence, pus-
hing beyond boundaries, and uplifting
others. I hope my story serves as a tes-
tament that success is not solely defi-
ned by achievements but by the positi-
ve impact we have on others. I appre-
ciate this esteemed recognition.
I am proud to join the British

American Open University Of
California, USA and the Global peace
Ambassador Award from the Peace
Interdisciplinary International Research
Institute (PIIRI), Abuja community and
look forward to continuing our shared
pursuit of knowledge, innovation, and
social responsibility.

« This recognition is not only a tremendous honor but also a testament
to the power of dedication, perseverance, and community engagement »

DR MAXIMILIENNE C. NGO MBE 



La Voix du Consommateur N° 197 du 02 Octobre 2024La Voix du Consommateur N° 197 du 02 Octobre 2024 PAGE11

MESSAGE



La Voix du Consommateur N° 197 du 02 Octobre 2024La Voix du Consommateur N° 197 du 02 Octobre 2024PAGE12

MESSAGE


